Montréal, le 27 août 2004
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3525-2004
Demande  d’approbation d’un critère non monétaire relié au  développement durable
La Régie informe les participants du calendrier suivant relatif au déroulement des audiences :

	31 août 2004
	1er septembre 2004

	9h30

9h35

10h15

12h00
	Ouverture de l’audience

Présentation de la preuve d’Hydro-Québec
Contre-interrogatoires des témoins d’Hydro-Québec

Présentation de la preuve de l’AIEQ et contre-interrogatoires 


	9h00

10h30

11h30


	Présentation du mémoire de RRSE, de la preuve des experts de RNCREQ-RRSE et contre-interrogatoires

Présentation de la preuve de FCEI et contre-interrogatoires

Contre-preuve d’Hydro-Québec (si nécessaire) et début des argumentations

	14h00

15h00

15h30


	Présentation de la preuve de ACÉÉ/AQLPA/SÉ et contre-interrogatoires des témoins

Présentation de la preuve de l’AQCIE-CIFQ et contre-interrogatoires

Présentation de la preuve de GRAME et contre-interrogatoires


	14h00
	Poursuite des argumentations et réplique d’Hydro-Québec.


Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

